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Absences d'apprentis

Les apprentis sont sous contrat de travail privé, donc tenus de suivre 35 heures de formation par semaine durant 20
semaines par an.

Toute absence non justifiée de l'apprenti dans le centre de formation peut être sujet à retrait sur salaire, à raison
d'un 30ème du salaire par jour d'absence non justifiée.

Les absences pour raison de santé dans le centre de formation donnent lieu à un arrêt de travail sur prescription
d'un médecin.
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